
      LIGNE MVV       LIGNE MVV   
       à partir du 2 septembre 2024         à partir du 2 septembre 2024  

LMJV 
VILLERABLE Place (accompagnant) 07:50

Les Garennes 07:53
Grand Rue 07:57
Rue du 8 Mai 08:00
Ecole 08:09

MARCILLY-EN-BEAUCE Rue Creuse 08:15
Rue du Tertre 08:17
Ecole 08:20

VILLIERSFAUX La Ratellerie 08:31
Ecole 08:38

MARCILLY-EN-BEAUCE Ecole 08:45
Rue Creuse 08:49

VILLERABLE Ecole (accompagnant) 08:55

La souscription à la carte 
MOVE est obligatoire pour 
accéder au véhicule

LMJV
VILLIERSFAUX Ecole (accompagnant) 16:15

Ecole 16:20
MARCILLY-EN-BEAUCE Ecole 16:25

Rue du Tertre 16:28
Rue Creuse 16:31

VILLERABLE Ecole 16:38
Les Garennes 16:42
Grand Rue 16:48
Rue du 8 Mai 16:51

MARCILLY-EN-BEAUCE Rue Creuse 16:58
Rue du Tertre 17:01
Ecole 17:04

VILLIERSFAUX La Ratellerie 17:12
Ecole (accompagnant) 17:18

MARCILLY-EN-BEAUCE - VILLERABLE - VILLIERSFAUX


